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FLASH

Refus des chèques cadeaux, quel hold-up ?
Le SAPAP s'est abstenu sur l'attribution de cartes et chèques
cadeaux aux salariés lors du CSE du 9 novembre. En effet, 
le SAPAP considère que cette décision aurait dû être prise
par les élus du secrétariat du CSE sur avis des commissions 
activités socio-culturelles, adulte et sport du CSE, 
concernées qui n'ont pas été consultées sur le sujet. 
Cette proposition a été faite en Commission Enfance 
mais a reçu un avis défavorable.
De plus, le budget 2022 a, d'ores et déjà, été voté et nous
n'avons aucune visibilité sur le montant total de ce dispositif.

Quelle répartition : couples ADéPiens ? famille monoparentale ? …
Pour le SAPAP, cette proposition est bien trop floue et n'aurait que de 
répondre tardivement à une promesse électorale.

S'agissant de hold-up, la CFE-CGC est absente depuis des mois des deux 
postes qu'elle s'est engagée à tenir à la suite des élections (secrétaire du CSE 
et trésorier adjoint du CSE). 
Que cette organisation syndicale assume ses engagements électoraux et 
arrête de vendre du rêve aux salariés, avant de donner des leçons aux élus du 
CSE.

Le syndicat SAPAP assumera toujours ses choix malgré le contexte difficile 
actuel , et reste l'unique syndicat d'entreprise autonome depuis sa création en 
1983  et espère bien retrouver sa légitimité pour vous représenter.




